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Résumé : Polysémique, le terme « justice » est pour Montaigne non dénué d’indétermination. Par
son activité au parlement de Bordeaux, il prend conscience de l’absence de fondements théorique et
pratique de la justice. Cela implique son scepticisme juridique qui distingue entre la ratio de la loi et
l’occasio. Ainsi, lors de la répression judiciaire des sorcières, médecins et ecclésiastiques se font
entendre contre cette chasse. Les prises de position de Montaigne ne sont donc ni isolées, ni
originales.
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